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 Marquer un joueur qui ne contrôle pas le ballon 

Un joueur qui ne contrôle pas le ballon a le droit de se déplacer librement sur le terrain de 
jeu et de prendre toute position qui n’est pas déjà occupée par un autre joueur. 
Lors du marquage d’un joueur qui ne contrôle pas le ballon, les éléments de temps et de 
distance doivent s’appliquer.  Un défenseur ne peut pas prendre une position trop près 
et/ou trop rapidement sur la trajectoire d’un adversaire en déplacement si ce dernier n’a 
pas suffisamment de temps ou de distance pour s’arrêter ou changer de direction. 
La distance est directement proportionnelle à la vitesse de l’adversaire, mais jamais moins 
d'1 pas normal. 

Si le défenseur ne respecte pas les éléments de temps et de distance en prenant sa 
position initiale légale de défense et qu’un contact avec un adversaire se produit, il est 
responsable du contact. 

Dès qu’un défenseur a pris une position initiale légale de défense, il peut se déplacer pour 
marquer son adversaire. Il ne peut pas l’empêcher de le passer en étendant ses bras, ses 
épaules, ses hanches ou ses jambes sur son chemin. Il peut se tourner ou mettre son/ses 
bras devant et près du corps, à l’intérieur de son cylindre, pour éviter une blessure. 

 Joueur en l’air 
Un joueur qui a sauté en l’air d’un point quelconque du terrain de jeu a le droit de retomber 
de nouveau au même endroit. 

Il a le droit de retomber à un autre endroit du terrain de jeu à condition que le point de 
chute et le chemin direct entre le point de saut et le point de chute, ne soit pas déjà occupé 
par un adversaire au moment où il quitte le sol. 

Si, après avoir sauté, un joueur emporté par son élan provoque en retombant un contact 
avec un adversaire qui a pris une position légale de défense au-delà du point de retombée, 
le sauteur est alors responsable du contact. 

Un joueur ne peut pas se mettre sur le chemin d’un adversaire après que ce dernier ait 
sauté. 

Se placer sous un joueur en l’air et provoquer un contact est habituellement une faute 
antisportive et peut, dans certains cas, être une faute disqualifiante. 

 Ecran – Légal et illégal 

Il y a écran lorsqu’un joueur essaie de retarder ou d’empêcher un adversaire sans le ballon 
d’atteindre une position désirée sur le terrain de jeu. 
L’écran est légal lorsque le joueur qui fait un écran sur un adversaire : 
 Est stationnaire  (à l’intérieur de son cylindre) lorsque le contact se produit, 
 A les deux pieds au sol lorsque le contact se produit. 

L’écran est illégal lorsque le joueur qui fait l’écran sur un adversaire : 
 Etait en déplacement lorsque le contact s’est produit, 
 N’a pas laissé une distance suffisante en faisant l’écran hors du champ visuel d’un 

adversaire stationnaire  lorsque le contact s’est produit, 
 N’a pas respecté les éléments de temps et de distance sur un adversaire en 

déplacement  lorsque le contact s’est produit. 
Si l’écran est fait dans  le champ visuel (frontal ou latéral) d’un adversaire stationnaire, le 
joueur-écran peut faire l’écran aussi près qu’il le désire à condition qu’il n’y ait pas de 
contact. 


